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1. Introduction 

Depuis 2021, la société Enertag étudie la possibilité de développer un projet éolien sur la commune de 

Méry-la-Bataille dans l’Oise. Une double zone d’étude a été définie au Nord et au Sud de la commune, 

sur des parcelles privées. 

 

Nous sommes au commencement de la phase de développement du projet éolien et nous débutons les 

études. Ces études nous permettent de vérifier la faisabilité du projet sur les zones identifiées. Elles sont 

réalisées par des bureaux d’études indépendants, experts dans les domaines de l’analyse 

environnementale, acoustique, paysagère et du vent. 

 

Dans le cadre du développement du projet, nous avons organisé un deuxième forum d’information le 

jeudi 29 septembre 2022, qui s’est tenu de 18h00 à 20h00 à la salle des fêtes communale. Les objectifs 

de ce forum d’information étaient de : 

 Présenter l’état d’avancement du projet éolien,  

 Présenter les études qui seront réalisées autour du projet, avec notamment un focus sur le mât 

de mesure, et répondre à toutes vos questions les concernant ; 

 Débuter la consultation en vue de baptiser le projet. 

 

Vous trouverez ci-après les différents supports d’information présentés, la synthèse des échanges 

comprenant les questions et les remarques des participants ainsi que les réponses apportées par le 

développeur Enertrag. Ces éléments sont structurés par thématique.  
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2. Les participants 

La session de ce forum d’information a rassemblé une dizaine de personnes de la commune de Méry-

la-Bataille. 

Les équipes d’Enertrag et de Demopolis Concertation étaient présentes afin de répondre au mieux aux 

questions des riverains : 

Enertrag, France : 

 HUAULMÉ Héloïse, Chargée d’études vent et acoustique chez Enertrag 

 PELLET Paul, Chef de projet chez Enertrag 

 RICOSSE Paul, Responsable Concertation et dialogue territorial chez Enertrag 

 

Demopolis Concertation : 

 GONZALEZ Mathilde, Consultante 

 HAFFNER Lorette, Cheffe de projet 
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3. Synthèse des éléments présentés et des échanges  

Les participants au forum d’information ont eu l’occasion de s’informer sur le projet éolien à l’étude et 

de comprendre le fonctionnement du mât de mesure par le biais de différentes affiches. Nous avons 

relevé l’ensemble des questions qui ont été posées lors des échanges.  

L’ensemble des supports présentés est consultable sur la plateforme participative du projet à l’adresse 

suivante : www.projeteolien-mery-la-bataille.fr. 

 

  

http://www.projeteolien-mery-la-bataille.fr/
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3.1 Présentation de l’équipe d’Enertrag 

Cette affiche présente l’entreprise chargée de l’étude et du développement du projet éolien à Méry-la-

Bataille.  
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3.2 Le projet éolien de Méry-la-Bataille 

Ce support présente les deux zones d’études étudiées pour l’instant par le développeur. Ce sont les études 

réalisées en cette fin d’année et en 2023 qui permettront de dégager la zone d’implantation la plus 

intéressante.  
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Vous trouverez ci-dessous les questions qui ont été posées autour de cette thématique :  

 

Question d’un participant : « Quelle sera la hauteur des futures éoliennes ? » 

Réponse d’Enertrag : Les éoliennes envisagées pour le moment mesureraient 200 mètres en bout de 

pales au maximum. Ce qui signifie que la nacelle se trouvera à environ 120 mètres du sol. Pour vous 

donner un point de comparaison, le mât de mesure situé sur votre commune aujourd’hui mesure 120 

mètres (124,5 avec l’antenne). 

 

Question d’un participant : « C’est vrai qu’EDF achète plus cher l’électricité d’une éolienne ? » 

Réponse d’Enertrag : Afin de soutenir l’émergence des énergies renouvelables, l’État français avait 

mis en place un tarif de vente d’électricité garanti (plutôt que des investissements ou subventions). Le 

producteur vendait donc son électricité à EDF au prix convenu et l’Etat remboursait à EDF la différence 

par rapport au prix du marché (EDF servant donc d’intermédiaire à l’Etat dans le cas présent). 

Initialement, l’Etat fixait un tarif valable pendant 15 ans. Désormais, les producteurs d’électricité 

éolienne doivent participer à un appel d’offre national (ce qui permet de réduire les coûts) pour obtenir 

un tarif garanti pendant 20 ans. 

Mais aujourd’hui avec la crise de l’énergie en Europe, le prix de vente de l’électricité sur le marché a 

explosé (lors du forum, il variait entre 520 et 605 €/MWh), tandis que le prix de l’éolien reste plafonné 

à environ 60 €/MWh. Les producteurs continuent donc de vendre à ce prix et c’est l’Etat qui perçoit la 

différence. 

On estime que d’ici 2024, l’Etat aura perçu 14,4 milliards d’euros grâce à l’éolien, soit la totalité des 

subventions accordées à la filière depuis sa création ! 

 

Question d’un participant : « Est-ce qu’il y aura une éolienne à l’endroit du mât de mesure ? » 

Réponse d’Enertrag : Non, pas nécessairement. Nous ne savons pas pour l’instant où seront implantées 

les éoliennes. L’implantation dépendra du résultat des études qui viennent juste d’être lancées, ainsi que 

de la concertation que nous effectuerons ensemble.  

  

https://www.rte-france.com/eco2mix/les-donnees-de-marche
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3.3 Présentation du cycle de vie d’une éolienne 

Cette affiche vous communique des informations sur l’éolien et le démantèlement des machines.
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Vous trouverez ci-dessous les questions qui ont été posées autour de cette thématique :  

 

Question d’un participant : « Quelle est la durée de vie d’une éolienne ? » 

Réponse d’Enertrag : Aujourd’hui, on considère qu’une éolienne a une durée de vie moyenne de 25 

ans (source ADEME), mais varie entre 20 et 30 ans. Cela est dû à des aspects mécaniques, mais 

également au tarif d’achat de l’électricité, fixé et garanti sur 20 ans. Il arrive que des éoliennes soient 

remplacées en raison d’importantes évolutions technologiques après 20 ans.  

 

Question d’un participant : « Qu’est-ce qui s’use le plus dans une éolienne ? » 

Réponse d’Enertrag : Ce sont les pales et certains éléments mécaniques utilisés dans le processus de 

production de l’électricité qui s’usent le plus.  

 

Question d’un participant : « Les éoliennes sont-elles toujours plus grandes ? » 

Réponse d’Enertrag : Les éoliennes qui sont installées aujourd’hui sont plus grandes que celles 

installées il y a 15 ans. Elles sont aussi plus puissantes. Nous observons aujourd’hui les premiers 

repowering (remplacement d’anciennes éoliennes par des nouvelles). Lorsque les parcs sont remplacés, 

le nombre de machines est fortement réduit (à puissance équivalente), les éoliennes sont plus grandes et 

la production du parc plus importante. 

Mais si la technologie a tendance à faire grandir les éoliennes, nous adaptons toujours la taille aux enjeux 

du territoire.  
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3.4 Présentation de la volonté de concertation qui anime Enertrag 

Enertrag souhaite intégrer les habitants dans les décisions de construction du parc éolien de Méry-la-

Bataille. Pour ce faire, l’entreprise a de fortes ambitions en matière de concertation.
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Vous trouverez ci-dessous les questions qui ont été posées autour de cette thématique :  

 

Question d’un participant : « Qu’est-ce que nous gagnons à avoir un parc éolien sur notre commune 

? » 

Réponse d’Enertrag : À nos yeux, un projet éolien est un véritable projet de territoire, qui dépasse 

largement la technique pure. C’est un élément avec lequel vous allez apprendre à vivre, qui apportera 

une énergie décarbonée, mais également des retombées économiques et fiscales. Via la concertation, 

des projets connexes (mesures d’accompagnement, que faire avec les retombées fiscales…) peuvent 

voir le jour et contribuer à l’émergence de ce « projet de territoire ». 

 

Question d’un participant : « Pourquoi la mairie ne fait-elle pas d’information de son côté ? » 

Réponse d’Enertrag : Il s’agit d’un projet privé, porté par la société Enertrag, qui a seule l’obligation 

d’informer et concerter au moment de l’enquête publique (la démarche de concertation actuellement en 

cours est une initiative volontariste d’Enertrag). Des actions complémentaires des communes sont 

possibles mais non obligatoires. A noter que la Mairie de Méry-la-Bataille a partagé de l’information 

sur l’application PanneauPocket, afin de relayer notamment les invitations aux événements de 

concertation du projet.  

 

Question d’un participant : « Quel est le nom du projet ? » 

Réponse d’Enertrag : Le projet n’a pour l’instant pas de nom. Cependant, c’est un sujet à l’ordre du 

jour ce soir ! Vous pouvez ainsi partager de premières propositions, que nous affinerons puis 

prioriserons en vue de vous dévoiler le nom officiel avant les congés de Noël. Nous comptons sur votre 

participation et vos idées ! 
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3.5 Présentation des objectifs des études paysagères  

Cette affiche présente les objectifs et la méthodologie des études paysagères.



                                                             

14 

Vous trouverez ci-dessous les questions qui ont été posées autour de cette thématique :  

 

Question d’un participant : « Pourquoi les éoliennes sont-elles à 500 mètres des habitations ? » 

Réponse d’Enertrag : La distance minimale imposée par la loi entre les éoliennes et les habitations est 

de 500 mètres. Cette distance a été fixée par le gouvernement dans la loi Grenelle II prenant en 

considération les émissions acoustiques d’un parc éolien et le changement dans l’environnement 

paysager.  

Cette réglementation est une spécificité française puisque, par exemple, en Espagne, en Suède ou encore 

en Irlande, il n’existe aucune loi encadrant la distanciation minimale des éoliennes aux habitations, mais 

uniquement des recommandations. 

Cela ne signifie cependant pas que les éoliennes de Méry seront précisément à 500 mètres des premières 

habitations, nous chercherons à nous éloigner autant que possible, dans le respect de ce que nous 

dévoilerons les études et des apports formulés en concertation.  
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3.6 Présentation des objectifs des études écologiques 

Cette affiche présente les objectifs des études écologiques, la méthodologie appliquée et la méthode 

ERC (Éviter, Réduire, Compenser).  
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Vous trouverez ci-dessous les questions qui ont été posées autour de cette thématique :  

 

Question d’un participant : « Est-ce que le mât de mesure fourni des informations sur le passage des 

oiseaux ? » 

Réponse d’Enertrag : Non, ce sont les écologues qui effectuent ce travail. Vous les verrez de temps en 

temps venir sur la commune. En revanche, le mât de mesure a des micros qui enregistrent les passages 

des chauves-souris. Ces données nous sont très utiles pour comprendre l’activité des chiroptères sur la 

zone. 

 

Question d’un participant : « Pourquoi devons-nous attendre les écologues ? » 

Réponse d’Enertrag : Les écologues mènent un travail sur les rapaces et les espèces d’oiseaux 

protégés. S’ils découvrent des espèces protégées sur votre territoire, alors cela pourrait impacter la 

faisabilité du projet.   
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3.7 Présentation des objectifs des études des vents 

Cette affiche présente le mât de mesure et les outils qui y sont installés pour mesurer la direction et la 

force du vent, mais aussi le passage des chiroptères.  
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Vous trouverez ci-dessous les questions qui ont été posées autour de cette thématique :  

 

Question d’un participant : « Puisque votre mât de mesure est plus petit que les futures éoliennes, 

comment savez-vous quel vent se trouvera 30 mètres plus haut ? » 

Réponse d’Enertrag : Nous avons des outils qui nous permettent d’extrapoler le vent à partir des 

données effectivement enregistrées à plusieurs hauteurs. Nous savons que le vent suit une courbe 

exponentielle, ce qui signifie simplement que plus on monte en hauteur, plus il y a de vent.  

À noter que si le mât est effectivement plus petit que la hauteur bout de pale maximale des futures 

éoliennes, sa hauteur est très proche des futures hauteurs de moyeu des éoliennes. C'est à cette hauteur 

que la connaissance de la vitesse est importante. 

 

Question d’un participant : « Quels sont les vents dominants de la commune ? » 

Réponse d’Enertrag : Les vents dominants sont Sud-Ouest – Nord-Est.  
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3.8 Présentation des objectifs des études acoustiques 

Cette affiche vous présente la méthodologie des études acoustiques et le niveau sonore d’un parc éolien 

à proximité.   
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3.9 Consultation dédiée au nom du projet éolien 

 

Nous souhaitons baptiser le projet éolien de Méry-la-Bataille et lui trouver un nom unique. Nous 

comptons sur votre participation pour nommer ce projet. Nous récolterons toutes les idées que vous nous 

donnerez au cours des prochains mois. Vous pouvez nous les transmettre sur le site web du projet ou 

lorsque nous nous rencontrerons (pour un porte-à-porte ou lors d’un événement). Nous organiserons 

ensuite un vote pour déterminer le nom du projet qui plaira le plus aux Mérysiens et Mérysiennes. Le 

nom sera dévoilé ensuite courant décembre ! 

 

Voilà les propositions formulées lors du Forum : 

 Projet éolien des Violettes, 

 Un jeu de mots avec Méry et éoliennes… 

 

Toutes les contributions sont les bienvenues donc n’hésitez pas et laissez exprimer votre créativité !  

 

 

 

 

 

 

 

 

  



                                                             

21 

4. Les prochaines étapes 

 

Co-construction des études 

Nous démarrerons prochainement les études acoustiques et les études paysagères. Dans le cadre de ces 

travaux, nous nous rencontrerons pour co-construire ces études. Parce que vous êtes les personnes qui 

connaissez le mieux votre territoire, nous solliciterons votre expertise pour construire un projet qui 

s’adapte le mieux aux spécificités de votre commune.  

 

 

Pour retrouver toutes les informations sur le projet rendez-vous sur le site internet : www.projeteolien-

mery-la-bataille.fr. 

 

Vous pouvez également contacter le chef de projet si vous avez la moindre question ou information à 

lui communiquer.  

  

http://www.projeteolien-mery-la-bataille.fr/
http://www.projeteolien-mery-la-bataille.fr/
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5. Contacts 

Pour joindre l’équipe projet d’ENERTRAG : 

 

PELLET Paul 

Mail : Paul.Pellet@enertrag.com   

Tel : 06 75 03 54 09 

 

 

Pour joindre l’équipe concertation de DEMOPOLIS : 

 

GONZALEZ Mathilde 

Mail : mathilde.gonzalez@demopolis-concertation.fr 

Tel : 07 85 63 85 66 

 

 

 

 

Ou rendez-vous sur le site internet du projet : 

www.projeteolien-mery-la-bataille.fr 

mailto:Paul.Pellet@enertrag.com
mailto:c.senechal@bae-energie.com
http://www.projeteolien-mery-la-bataille.fr/
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